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CONCOURS « TIR A L’ARC AU FÉMININ SUR LES 
RÉSEAUX » 

 

REGLEMENT  
 

TIR A L’ARC AU FÉMININ SUR LES RÉSEAUX 
 

Les licenciés (femmes et hommes) sont invités à partager leur passion et à convier des femmes 
à découvrir notre sport en publiant une vidéo sur les réseaux sociaux. L’objectif est de mettre 
en lumière la pratique féminine, en partageant sa propre expérience ou celle d’une ou plusieurs 
archères, dirigeantes, entraîneures ou arbitres. Le plaisir de pratiquer en individuel, en équipe, 
en famille ou en couple, de progresser et d’accompagner doit être mis en avant. 
 
Le concours « Tir à l’arc au féminin » est ouvert aux personnes licenciées à la FFTA : 
 

Ø Conditions de participation : 
 
• Être licencié.e en 2026 à la FFTA 
• Avoir publié une vidéo entre le 8 mars et le 30 juin 2026 sur au moins un réseau 

social : Instagram, Facebook ou TikTok.  
• La vidéo doit être accessible (pas une story, mais un reel ou une vidéo que l'on 

puisse retrouver ; en cas de live, mettre la rediffusion). 
• La vidéo devra : 
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o Mettre en avant le plaisir à pratiquer de manière individuelle, en équipe, en 
famille ou en couple ou le plaisir de partager, de faire progresser, 
d’accompagner…  

o Se conclure par une invitation à venir tester en utilisant l’un des slogans 
suivants :  

§ « Bien dans ton corps, bien dans ta tête : viens tirer à l’arc ! » 
§ « Pour de nouvelles sensations, viens tirer à l’arc ! » 
§ « Pour te vider la tête, viens tirer à l’arc ! » 
§ « Au tir à l’arc, viens vivre une nouvelle expérience ! » 
§ « Au tir à l’arc, un temps pour toi ! » 

o Être d’une durée de 1 minute maximum pour les vidéos  
o Être respectueuse des personnes et de l’éthique (au travers du respect des 

valeurs de mixité, d’accessibilité, d’égalité…). 
 
Lors de partage sur les réseaux, pour identifier les publications, pensez à utiliser les hashtags 
#fftiralarc #tiralarcaufeminin 

 
Ø Déroulement :  

 
• Pour participer il faudra répondre à ce formulaire et ainsi transmettre le lien de la 

publication jusqu’au 30 juin inclus : https://forms.gle/SYfixdGRESyEuaPZ9 
• Une seule participation par personne 
• Tirage au sort parmi les participations respectant les conditions de participation 

précisées ci-dessus 
 

Ø Récompense(s) : 

A minima un arc à gagner !  

Des lots supplémentaires seront ajoutés par tranche de 100 participants différents. 
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